
Les objectifs du projet
	 	  Réaliser un habitat durable et diversifié        

      Ouvrir le quartier

       Embellir le cadre de vie 

       Créer un environnement dynamique	

Une priorité : le relogement
Pour que les relogements se déroulent dans les meilleures conditions 
possibles, les partenaires du projet (notamment le groupe Valophis et la 
Ville de Créteil) se sont engagés à :

  reloger tous les locataires titulaires d’un bail  
  prendre en charge les frais de déménagement 
  étudier au cas par cas la situation de chaque famille
  proposer des logements adaptés  
  préserver le montant des quittances

Ces engagements vous seront présentés dans une charte de relogement. 
Elle sera distribuée à toutes les familles concernées.
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Préservation	des	équipements	
existants	(terrain	de	sport)	et	
création	de	nouveaux	(bureaux	
et	résidence	étudiante).

De	nouvelles	liaisons	pietonnes	et	automobiles	
permettront	une	meilleure	desserte	du	quartier.De	nouveaux	espaces	verts	et	paysagés.
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De	nouveaux	logements	en	locatif	libre	
et	social	ainsi	qu’en	accession	à	la	propriété,	
dans	 de	petits	 immeubles	 agréables	 et	
conviviaux.
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